Objet : Réponses aux questions – Travaux de restructuration de l’IRS de Cavaillon Luberon
Madame, Monsieur,
Suite aux questions formulées dans le cadre de la consultation relative aux travaux de restructuration de l’IRS de Cavaillon Luberon, nous vous apportons les précisions suivantes 
· Question 1 :  Bonjour, dans le RC il y tous les lots alors que pour télécharger il y a que le lot désamiantage, est-ce normal ? Dans l'attente de votre retour, 
Cordialement.

· Question 2 : Bonjour, Après téléchargement du DCE nous nous apercevons que seules les pièces concernant le lot désamiantage sont présentes. Les autres lots ont-ils déjà été attribués ? Merci d'avance pour votre réponse. Cordialement

· Question 3 : Dans le cadre de la consultation relative aux travaux de restructuration de l'IRS de Cavaillon Luberon, nous nous permettons de vous solliciter afin d'éclaircir une incohérence apparente concernant la décomposition du marché.  D'une part, l'annonce de consultation mentionne de façon explicite un allotissement composé d'un unique lot, désigné comme « Lot 1 : DESAMIANTAGE ». Cette information est appuyée par l'article 2.1 du Règlement de la Consultation (RC), qui précise que « Ce marché de désamiantage est le préalable à la phase de travaux TCE ».  D'autre part, l'article 2.2.1 du RC détaille un tableau de 16 lots différents, parmi lesquels figure notamment le lot 13 « Fluides médicaux ». Cependant, nous constatons que le Dossier de Consultation des Entreprises ne comprend aucun Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) lié à ces fluides médicaux, les documents techniques fournis ne traitant que du désamiantage. Au vu de ces éléments, pourriez-vous nous confirmer que la présente consultation porte exclusivement sur le lot de désamiantage et que les autres lots listés dans le RC feront l'objet d'une consultation ultérieure ? Nous vous remercions par avance pour votre confirmation.

· [bookmark: _GoBack]Réponse commune : Comme indiqué dans le commentaire de la consultation, la présente procédure concerne exclusivement le lot n°1 « Désamiantage », qui constitue une phase préalable aux travaux tous corps d’état (TCE). Les autres lots mentionnés dans le Règlement de Consultation correspondent à la future opération globale de travaux et feront l’objet de consultations ultérieures distinctes. Cette organisation est conforme aux dispositions de l’article R.2123-1 du Code de la commande publique, les lots concernés étant inférieurs à 1 000 000 € HT et n’excédant pas 20 % de la valeur totale estimée de l’ensemble des lots.

Nous vous informons que ces éléments sont portés à la connaissance de l’ensemble des candidats.
Nous vous prions d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de nos salutations distinguées.

